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POL.111 L’EQt,1II)E,\'IENT EN NiOBI LI ER DE BLÏRE.'\ti DE LA SOL;S-

PREFEC”I-LIRE DE NI A\'O B.-\ LitO , DEI).„\RTEN'IENT DLI FA RO ET DEO,
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Firralrcellleïlt : Budget d’lnvestissenrelrt Public, Exelcice 2026

1
Dans le cadre de l'exéctltioll dcs projets cités en référence. le Préfet du Départelnent dLI

Paro et Déo. lallcc pour le colllptc du N'1 ilrislèl-c de l Acllllillislration Tcl-ïitoliale . cet a\is cIc consultation pour
la réalisation cIc 1-opération sils indiquée. 1
1. Objet de la consultation

Lc,s pI-csLalions objets cIc la présclllc collstlllatioll pol-lclrl stËr l éqtlipclrlclrt cn llrobilicr dc bureau de la
Sous-PréFecture de Ma\’o Baléo. 1
REFERENCE DESIGNATIONS MATERIELLES

Fauteuil directeur en cuir véritable dossier

haut, accoudoirs, et piétinement réglable
accoudoir Divotant
L

Bureau directeur (2,00*1,0*0,75) avec sous
main incorpore

Bureau directeur (1,60*1 ,0*0,75)
ma 1 de bureaLS

Voile plein jour (m2)
Rideau + traversin

Onduleur 5000 VV

Parasurtenseur
Téléviseur 41

Table pour téléviseur
Armoire Haute rangement
Armoire basse rangement

4
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04-001-220107

04-001-220053

04-002-220029

1

104-007-220056

04-003-220024

06-001-220059

19-001-220008

35-004-220229

35-004-220220

08-003-220068

04-001-220527

04-002-220089
04-004-220024

1

1

1

1

1
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1
24-o02-221648 1 20 1 Moquette tapis, multicolore (m2)

Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de coIrditiolrs à totltes les entreprises de droit cdmeroLurals
installées ell République du Camerotln et relnplissalrt les collditions lequises

1. Financement
Les prestations. objet du présent Avis de collsultation. sont financées par le Btldgct
d’Investissement Public. Exercice 2026

2. 1\'lo(le tIc
solllllissioll

Le mode de soumission retenu pour cette Dcnlancle cle Cotation est La soumission en ligne :

3. Consrlltation tIll Dossier lle Denl:111(le (le

1

1

1

1
Cotation

Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services de la Préfecture/ MOD aux
heures ou\'rabics dès publication du plésent avis de Colrsultati011.

11 peut égalenrent être consulté en ligne sui la pldtefo1111e COLEI)S alix adresses
http://\vw\v,nralclrespublics.cllr et lltïp://ww\v.l)ubliccontlacts.clr1 oil sur le site Internet de

l'ARNIP (\vw\v.arïrrp.cïlr)
4. Acqllisitiolr (111 (lossiel' (le Delrlaltcle (le

Cotation

6

7

1

1

1

1

1

La version physique du dossier peut être obtenue à la IcI l)l-é.Ïëcllll'c tIc -l'igllè l'e clés publicatIon CÏLI

présent avis, contre velsenleilt d’une somlrre Iron lelllboursable cIe 30 000 repl-ésentant les ,/;1//.~

t!'(lcllcll cte la ctelllclllcle cle colcllioll, payable à IcI Recclle cles l-"itlctllces cle =1'igllèl-c.
11 est égalenrellt possible d’obtenir la vel-siolr électlOlliqLle du dossier de Dellrande de Cotatioll (DC)
par té]é-clrargeIrrent gratuit sur les plateforIrres COLEPS

5. Coût l)l'évisiollllel
Le coÛt pI-évisiolrnel de l’opération à l’issue des études préalables est de huit nrillio IIS

(8 000 000) FCFA
Carlti01111errrellt (le sotllrlissiolr

Salls objet
Remise des Cotations

10.1 La renlise des offI-es se fera exclusivelllclrt en LiqIle

10.2 l’ensemble des offres, 1-édigé en français ou en anglais marquées comme telles, devra paIx-ellil-

contre récépissé au Secrétariat de la Prél'ccturc, cl accolrlp:lgllée de la \el'siolr nunrél'iqtle (Sea llltéç cn. I) DI-->

de l’ensemble cles offres (,\dnIi,1istrative. Tecllnique ct l"illancièl'cs ati plus tard Ii ..&..ï.r+.,.1...LJd126 il

14 Irelll'es, Ircurc locale et de\ra l)ortcr la Incllliolr SLll\aïllc

1
1

1
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1
1

1

1

8. OIl\’el'tIll'e cles I)lis ,l . - - cf:’..!i
L’o:_re des plis se fait en ull temps et atlla lietl Ie ..é...L..... 4..1..é.'/.Qq. 2026 à 151letll'cs

précises par la Conrnrission Dépallenlentale (ie Passatioïr des N'Iarcllés du Paro et Déo
Seuls les sounrissionnail-es peuvent assister à cette séalrce d'ou\'ertLll-e ou s'y faire représenter par lille
peISOlrne de leur clroix dûllrelr t nlalrdatée.
sous peine cIe 1'ejet9 les pièces (III (lossiel' a(lllrilristl'atif l'cqllises cloivent êtr'e l)l'orluites CII
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1
originaux ou en copies cer'tifiées confol'nIes par le selvice énletterll' ou l’arrtolité adrrrinistl'ative
compétente9 conf01'méme11t aux stipulatiolls du Règlement Pal'ticulier' de la Cotatioll. Elles
doivent dater de moins de trois (03) lnois ou avoir été établies l)ostél'ieur'clnelrt à la date de
sienatul'e (le l’avis cIe Cotatioll.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouvellure des

plis7 après un délai de 48 heures accordées par la Conrnrission, l'offre sera rejetée.

1

1
9. Présentation des offl'es

La clé doit contenir Les pièces admi11istratives, la cotation technique et la cotation financière et
remises sous plis scellé.
Seront irrecevables :

• Les offres portant les ilrdiçations sur l'identité du sounrissiollnaire ;

• Les offres parvenues postérieurelrrellt aux dates et lleures lllrlites de dépôt ;

• Les offres non-confornres au mode de soumissIon.
• les offres sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nolïrbro d’exenlplaires indiqué dans la DC ou offre uniquement en copies

1

1

1

1

1
Toute ofrle incomplète c011fol'mé111e11t alix plescl'iptions la DC sel'a déclalée il'l'ecevable.
10 CI'itèr'e d’évaluations
Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les ofFres incomplètes ou non confomres pour
l’essentiel aux
Conditions ûxées dans la Denlande de Cotatiolr relatives notanlnrent à la recevabilité des pièces
administratives, à la collfornrité de l’offre technique aux spécificatIons techniques et à la

qualifIcation des sounlissionnaires.
ll.l-CI'itèl'es
élilninatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditiolrs lnininrales à remplir pour être admis à l’évaluation
selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non- respect de ces critères
entraîne le rejet de la cotation du soumissionllalre.
Il s’agjt notalîrment

1. dc la non -production au-dclà du délai de 48 h après l'ouverture dcs plis, d-une pièce du dossier
administratif jugée non collfornlc ou absclltc :

2. des fausses déclarations. malrœu\'rcs fratldulçtlscs ou des pièces falsifiécs :

3. Le non-respect du fornrat (PDF) prescrit dans le DC ;

4. du non-respect de 70% des critèrçs csscllticls (:70% renvoyant au seuil de qualification dos offrcs
tcclrlliqucs) :

5. l’abscncc d-un prix unitaire qualrtifié dans l Offre financière :
6. dc l-absclrcc dc possession d-un lrlatéricl luiirilnum :

7. dc 1-absence de la cllartc d'llltégl-ité.

1

1

1
1

1
1

Sous pcinc dc rqjcl, l’attestation de dolrliciliatiolr balrcairc du soumissiolrlrairc doivent être lmpérati\"cmcnl
produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies ccrti!'iécs confonlrcs. Ces .iustilicatiolrs
adminislrati\cs doi\'cnt dater de 1110ilrs trois (03) lrlois ct êLrc collforlrrcs aux lrrodèlcs.

ll.2-Cr'itèl'es
essentiels

Les critères dits essentiels sont ceux prilrroldiaux ou clés pour juger de la capacité technico-financière
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci doivent être déterminés en

fonction de la nature et de la consistance des plestatiolrs à réaliser.
Les critères essentiels à la qualification des soullrissiolrnaires pollerolrt sur :

01 Connaissance de la zone

1

1

1

1

1
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02

03
C) 4

05

06
07
08

09
10

11

Références de l’Elrtleprise
Personnel d’encadl-enrelrt

Les nratél-iels essentiels et des équipelrreïlts de séctllité.

Organisation et Métllodologie :

Respect des forn1 u]aires proposés dans la delnalrde de cotation :

Preuves d'acceptation des conditions de la Lettl-e-Collrlrlallde
Descril)ti011 teclIIrique :

La capacité financière :

l’attestation de non abandon de chantier ati cours cles troIS dernlèl-es années

Note de pléselrtatioll générale des offl-es

1

1

1

1
12 . Délai d’exécution

Le délai nraxilnun1 préVLI par le N'laîtl-c d’Ouvrage DélégLlé I30Llr la réalisation des travaux ob.ICI

du présent Appel d’Offres est de deux (02) llrois
13. AII otisselnen t

L’ensemble des prestations sont constitués en ull seul lot
14.Attribtltion (le la Lettre-ColII Illa n(le

Sur proposition de la commission Départemelltale de passation des marchés du Faro et Dét.
l’Autorité Colrtractallte attribuera la Letïre-Colllnraïrde au soLlnrissionrraiïe présentant l’oft\-c
évaluée la moins disante et reconnue confonrle pour l’esselltiel au Dossier de Consultation

1

1

1 15. Dllrée cle validité (les offres

Les sounlissionnaires restellt engagés par leur offle pendant une période de quatre-vilrgt-di\
(90) jours à partir de la date limite fixée pour la Iéceptiolr des offres
Les renseignenrelrts colrrplélrrentaires petI\'ent être obtenus aux lletlrœ otlvrables auprès dLI

Secrétariat Général de la Préfecture de Tignère ou en ligne sur la platefol-nre COLEPS aux adIesses

hI!!) :4-.}y..\y.\.!!.;}.fçl]'gs'p..y.b_l_LÇ.$_.ç!'l1 et Il.!!!}J.:::.b’}\ 1.\y=PLltrÏ..!.ççs)1 IlIIÇI_$...gllt oil ell appelalrt les colltact
675928782 / 656555385.

16. Lrltte colrtle Ia col-l'lll)tioll et les lrlall\’aises l)latiqlles
Pour toute délronciation pour des pratiques, faits Qtl actes de corruption ou faits de nlau\,'alsc>

pratiques, bien vouloir appeler la CON AC ati nulrlélo 1517, l Autorité cllargée des Marclrés Public-
(NIINMAP) (SMS ou appel) alix nunréros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48,

1

1

1
1

1

1

1
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NOTICE OF CONS U LTATION
N . .........../ NC/ 1149/ISAGPC OF ...2..i.Ai.R..232û..........2026

11 EL'\TING l'O TII E EQUI PEI\1 Eï\ïT
PROVISION OF OFFICE FLJRï\'1'FLFRl: FOR l\'l AYO BALEO SUBDI\’ISIONNAL OFFICE.

1
1

As part of tlle execution of tlle pro jects cited in referellce, tIre Faro and Deo 's Senior
Divisional Ofïicer , Project Owller, is plalrlring to

1. PUI-DOse of IIIe colrsllltaliolr
DESIGNATIONS MATERIELLESREFERENCE

irecteur en cuir véritabl. lossierauteu
haut, accoudoirs, et piétinement réglable04-001-220107
accoudoir pîvotan
l -JëîôFs04-001-220053

Bureau directeur (2,oo*1 ,o*o,75)=MÏLÏ;04-002-220029
main incor

Bureau directeur (1,60*1 ,0*0,7504-007-220056
auteuil de bureau s iII cuir04-003-220024

iour (m2Voile06-001-220059

Rideau + traversin19-001-220008

nduleur 5000 W35-004-220229

Parasurtenseur35-004-220220

éléviseur 4108-003-220068

able pour téléviseur04-001-220527

Armoire Haute rangement04-002-220089

04-004-220024 ,rmoire basse rangement

Moquette tapis, multicolore (m224-002-221648

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

2. Palticil)atioll an(1 OI'igilr
Pallicipation is open on equal terms to all Cameroonian conlpanies established in the Republic of
Canreroolr and fulfillilrg tIre leqLlired colrcïitions.

3. Frlnclillg

The services, which are the subject af this Notice ofc011sultation, are financed by the Public
Ilrvestllrent Budget, Fiscal Year 2026

8
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following the preliminary studies is 8 000 000 F cfa

5. Colrrpletiolr tinre
TIre nlaxlïrrum timeframe provided by the Client for carryi ng out the work covered by this Call for
Tenders is three (02) mont Ils

6. Consultation of the collsultation file
TIre file can be consulted on the town hall bulletin board, or at the JDM of the ARM P as soon as this
Notice is pubIished

7. Acquisition of the quotation file
TIre file can be obtained at tIre Secretariat of Paro and Déo DivisioIral Office upon publication of this
notice by means of the writtell press and by posting against presentation of a receipt fi.)r payment of the

payment. non-refundable sunr of 30,000 (tllirty tllousand) CFA Francs representing the costs of
purcl13sing tIre tender documents, payable to the Tignère Tdx Office.

8. Response tinre fl’ont tell(leI'er's
Bidders wislling to participate in this consultation notice are granted a period of twenty-one (2 1 ) days
from the date of publication of this notice in the JDM or by Display

9. SuI)mission of tenclels
11.1 The subnlission ofoffers will be done exelusivejy in on line mode

11.2 Each offer, marked as such, must be sent against receipt to the Secretariat of the Faro and Déo
division Office, and acconlpalried by the digital version (Scanr}ed. in PDF) of alloffers
(Administrative, Teclrnical and Financial) no Idter t Iran .. . ... . +. . .è. . g .,.. ,.: . .&J:8 .. . .. 2026 dt 2 D.m

Ïocal tIme and must bear the following mention

NOTICE OF CONSULTATION
N o ...................../ NC/ ISAGPC- OF

RELATING TO:
PROVISION OF OFFICE FURNITURE FOR MAYO B ALEC) SUBDIVISIONNAL OFFICE

"ONLY TO BE OPENED IN THE COUNTÏNG SESSION''

10. Acllnissibilitv oftenclel's

Not applicable
11. Presentation ofoffel's

Offers will be presented in French or English in USB contained
closed and sealed ellvelope, comprising

Tlley will be contained in one (01 )

12. Openirlg oftellclel’s ',
The opening oftenders will take place on ,, ,4.
the Tiqnère Divisional Office.

Only ïenderers may attend this opening session or be repl-esented by a du ly authorized person of thei1
choice and llaving good knowledge of the file, even in tIre event of a consortium

An fc 13

. +y+Qt 2 p.m. sharp at the Session Room of

13. Evaluation ofoffel's

The ïnternal Procurement Commission ofKontcha Council \vill then verify compliance and compare
offers in tIre followinq order
A) examination of the conformity of administrative documents alld financial offers from the point of
view ofdeadlitres and technical specifîcations;

9



B) verification of the aritlrnletic operations, using, ifnecessal)', tIre unit prices in words to nlake tIre
necessary correctIons:

C) development of a table ofoffers.
14. I\lain elimination cl'itel'ia
These criteria are as follows :

r The non-production beyond dIe 48-lrour deadline after the opell ing of the bids, of a doculrlelrt
from the adnrillistrative file deelrred non-colllpïialrt or absent:

r False declarations, fl'audulent nlaneuvers or falsified docunrents;
> Failtlre to comply with tlle nulnber of copies and the fornrat (PDF) prescrit)ed in the NC;
> Failure to comply with 70% oftlle essential criteria (70% referring to the qualification

tlrreslrold for teclrnical offers);
> The absence of a qualltified unit price in the Finalrcial Offer;
> TIre absence of the I11tegrity Charter:

Under penalty ofrqjectiolr tlle bidder's bank donliciliation certifîcate must be produced in originals, the
other documents in originaIs or certified copies. These administrative justifications nrust be less than
three (03) mondrs old and comply witlr tlle 1110dels

NB: the Bid Bond must be pr'oduced ill stl'ict corrrpliallce \vitll tIre pl'ovisions ofCir'cular' Lettel'
No. 000019 /CL / MINI\IAI) of J une 5, 2024 l'elatirrg to the pl'ocetlur'es for tIre constitution,
(leposit, conservation, r'estitutiorr aïrcl l'elease ofguararrtees OII public contr',rcts.

15 BJairr qualification clitel'ia
Only bids from bidders who have satisfîed at ledst seven (7) out of the nine (9) essential criteria will be
deenred technically qualified and accepted for financial analysis.
The scoring grid is as follows

Financial report for the last three (03)years01

Company references ill sim ilar ach ievements02

CompletÈon time (less than or equal to 90 days)03

Financial documents (list of unit prices in Ietters and numbers, quantitative07
and estimated estimate
a08

General presentation of the offers (Document bound to the spiral, Colored
dividers other tlran white, Descliptions of selvices initialed and signed at09
the end

16. Pel•iocl ofvaliditv of offel-s

The tenderers relnain comm itted by tlleir offer for a period ofninety days (90) days from the deadline
fixed for the reception of the offers.

17. Allocation of the Lettel' of Or-der

On a proposaI from the internal procurenlent commission with the Faro & Deo Senior Divisionndl
Office , tIre Contracting Autlrority will award the order letter to the tenderer presenting the lowest
evaluated bid and recognized as being essential ly compliant with tIre Consultation File.

18. Additiorlal ïnfornratiolr
Additional information can be obtailled during working hours at the Secretariat of the Tignère
DvisionaI Office

ërë;;a FA
he Senic} al Office

((no ltlÉ1ctig Ath)ily)Copy:
DDPC/F&D (FOR INFO)
ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND
STORAG E)

F&DTB (FOR INFO)
DISPLA Y

CHRONO/ ARCHIVES di
1

Mmlnlstrateur Civil Prtnap31
Hor< Ect:.' '

1

1

1

1

1

1

1

1

1

11

11
Il
II
1
1

1

1
1

1

1

1
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1

1

1

1
1

1

1

1
1
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PIECE No2 :

REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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1

1

1
A+ DOSSIER DE CONSLJ L’i-A’i-iON

Article I" – Contenu tItI Dossicl' cle Colrstlllatioll 1
1 Le Dossier cIe consu]talion clécïit les pI-estatiolrs faisallt l’objet de la Lettre-Collrlllande, fixe les

plocédtlres de la colrstlltalioll et stiptlle les collcïitioils de cette Lettre-ConIInalrde. 1
1 1 Le Dossier de Colrsultatiolr colrrpl-clrd elrtre atltre les docunrents utiles ci-après

(a) La lettï-e d’ilrvitatioll à souIrlissionlrer,
(b) Les spécifications techniques,
(e) Le bOldereaLI dcsclÈl)tif et quantitatif,
(d) Le nlodèle de sotllrriss ion,
(e) Le projet de Lettre-Comnlande,
(f) Le llrodèle cle tableau de conl})al-aison des offles

1

1
11.2 Le Prestataire dcvl-a exalrrilrer les illstructiolrs, Irroclèles, coIrditioirs et spécifications

contenus dans le Dossier de Consultation

1

1
1

1

1

B, PREPA RATION D ES O l"lîli I: S

AI'ticlc 2 – Larrgue (le l’Ofl'l'e

L'Offre ainsi que toLlte la çorlespondallce coïlstitLlalrt l’Offre seront l-écligées en français ou en anglais.

Ar'ticle 3 – Docrlnrents corlstitrltifs (le l’Off'le

]0



1

1
(a) Volïlrlrel oil Pal'tie A : conrpl'eïralrt les I)ièces A(Imilristlatives

su iva n tes

1

2
3

4

La déclaration d’intention de sounlissionner timbrée signée du représentant légal ou CiLI

mandataire dulnent désjgné

L’accord de groupement le cas échéant
Le pouvoir de signature le cas éclléant

Une attestation de non faillite établie par le Tribunat compétent ou par la Chambre d’Industrie
et de Commerce du lieu de résidence du sounrissionnai re datant de moins de trois (03) mois
précédant la date de renrise des offres

Une attestation de donliciliation bancaire du soutlrissionnaire délivrée par une banque de
premier rang agréée par le MTNFI
La quittance d’aclrat du Dossier de Consulta{ioï1 (DC) (Molltant«30 000 F CFA) ;

Une attestation de non exclusion des nlarclrés publics délivrée par le DG de l’ARNtP
Une attestatIon signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
cenÈfiant que le souïrrissiollnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de
nroins de tl'ois (03) nlois
Le registre de conrnlerce
Une attestation de conformité fiscale timbrée, en cours de validité qui tient lieu de patente) de

bordereau de la situation fiscale et du certificat d’inlposiïiolr
Une attestation d’inlnlatriculaïion timbrée

un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le D(,
L’attestation de catégorisation, le cas échéant

Un support numérique contenant la version PDF de l’ensemble des offres (Administrative,
Techllique et Financière)

1

1

1

1

1

1

1

5.

6.

7

8.

9.

10

11

12

13

14

1 (b) Voltlnre 2 ou Pal'tie B : com pl'erlallt les justificatifs techniques ci-apr'ès :

> Ulle lettl'e (le soumission de la proposition technique.

1 > Colrrraissalrce (le la zone : Unc déclaration sur 1-honneur du soLunissionnairc, sjgnée et datée

ccrti liant la \’isitc du site et suivant le nrodèle joillt cn annexc

> Le fOI'mulail'e des r'éfél'elrces du sollnlissionnaile accompagné des justi ficatifs ;
• La liste des lnarclrés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant 2 Date de réception) pa 1-

le sounrlsslonnalre en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des 03 dernières
années. Ces références devront être accompagnées des pièces iustificatives, en L’occurrence

\ Copies des premières, deuxiènles et denrières pages du contrat :

\ PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

x Toutes autres pièces ou docunrents justificatifs valable
Dans le cadre de la passation des marclrés relevant dLI seuil des Lettres-commandes, et lorsqu'il est

expressénrent prévu par le dossier de consultation, les références du promoteur ou d'un responsable
technique d’une Petite et Moyenne Entreprise natiollale nouvellelnent constituée. se substituent à celles
de la personne morale lorsque celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d'expérience ou des

références requises. Ces références devront êtle accompagnées des pièces iustificatives, ell

l’occurrence, le CV, le contrat de travail, divers actes de promotion inteïr'enus dans la carrière 2 le cas
cui ie3zt iil

1

1

1

1

1

1
1

1

> Le for'mulair'e cles personnels-clé accompagné des clil)lônres et CV 1

• Une liste du personnel clé qualiûé pour l’exécution des travaux selon le modèle annexé au
DC

Il est exigé, pour le personnel pl-oposé, une copie du diplônle et les justificatifs de l’expérience, il)113

savoir

13



1

1

1

x copie certifiée conforme du diplônle datant de nroins de trois (03) moIS ;
\ attestation d’inscription aux ordres nationaux le cas éclréant :
x cuïTiculum vitae signé et daté de l’expell ;

x attestation de disponibilité signée et datée de l’expert :

x une attestation ou contrat de travail, lé cas échéant.

NB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins de trois

mois pour compter de la date linlite originel]e de dépôt des offres
> Le sounlissionnail'c l'enrplil'a et souscl'ila les for'mulail'es :

la chalte d’lntéqrité

• la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
> Les pl'euves d’accel)tatiorls cles corltlitiolls de la lettr'e colnllrande

Le soulnissionnaire renlettra les copies dûnrent paldphées sur chaque page et signée à la del-nière
précédée de la mention « lu et approuvé » des doculrrellts ci-après

x Le projet de lettre conrnlande, pal-aplré à toutes les pages, caclleté, daté et signé à la dernière
page ;

x Les spécifications techniques des fournitures ou des TDR le cas échéant.
NB : la non acceptation des clauses de la lettre colnlnande entrainera l’élimination du sounlissiollnaire.

> La capacité financièl'c ou le jrlstificatif drI clriffr'e d’afïail'cs ;

Les Soumissionlraires devront préselrter ïrotalrrllrellt :
\ Les états financiers certifiés ou, si cela n’est pas requis pal- la réglementation du pays du

candidat7 autres états financiers acceptables par le Maître d’Ouvrage pour les trois derniers (03)
dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat

x L’attestation de capacité financière d’un montant de 8 000 000 fr'ancs CFA délivrée par une
banque agréée de 1 er ordre,

x Les çlriffres d’affaires annuels selon le bilan celrifié ou une déclaration statistique et fiscale,
selon le modèle en annexe.

> L’attestation de non abanclolr tIe clrantiel' au cours des tr-ois del'nièr'es alllrées

1

1

1

1

1

•

1

1
(c) Volunre3 ou Pal'tie C : Conrplelrallt les justificatifs financiel's ci-aI)l'ès :

> La lettre de soumission tilnbrée établie suivant le modèle, datée et signée à la dernière page ;
> Le Bordereau descriptif des prix unitaires dûment rempli, daté et signé à la denlière page ;
> Devis quantitatif et estilrlatifdû111ent rempli, daté et signé.
-> Le sous détail des prix Unitaires.

NB : Les différ'errtes pal'ties d’un lnênre tlossiel' sel’olrt sépal-ées l>ar' les intercalail'es de couleul'
autre que le blanc aussi bielr (laits l’ol'iginal que dans les copies, de nralrièl'e à facilitel' soir
exa 111 elle

Le sounlissiorrnair'e tloit joilr(ll'e la ver'siorr rrulrrérique des offl'es adnrirristr'ative, Teclrrriqrre
et Financière.

1

1

1
1

AI'ticle 4 – Alerrtiolr (les IJI'iX

4.1 Le soumissionnaire précisera dans la lettre de soumission le lieu d’exécution et la nature des prix
a. hors taxes sur la valeur ajoutée (HTV A)et

b. toutes taxes comprises (TTC),
4.2 Le soumissionnaire conlpléterd le cadre du bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le

Dossier de Demande de Cotation indiquant, les prix unitaires, le prix total pour chaque tâche en
exécution de la lettre- conlnrande à élaborer à l’issue de la présente demande de cotation.

AI'ticle 5 – T\lorrnaic de l’Offr'e

Les prix seront libellés en Franc CFA.
Le taux de change pour conveltir i’offï-e du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour

1
1

1

1

1
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1
convertIr les futurs décolllp tes en nloIrlraie étralrgèïe, sel-a celui cle IcI 131:AC- 1 lo is j(>11 15 Oli \: 1-allles

clv cllll la cI(tte lilllilc cle tlél3ôl cles uÏÏies1

1

1

1

f\lticle 6 – Délai cle \'alicl ité (les offl•es

Les of1 les seront valables pour une période de qLlatre-vingt-dix (90) iours à compter de la dalç
lilrlite fixée pour leur rellrise

C. DEPOT DES OFFRES

.'\l'ticle 7 – NIocle de sotlnIissiolr
Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est LE [\’IODE EN LIGNE

.'\rticle 8 -- Pl-él)al'atiolr et (lél>ôt des cotatioIIS
Chaque ol'li-c. rédigée en fl-allçais ou en anglais de\l-a lralrclrir colrtl-c lécépissé au Secrétariat de ]a

Plét'eclurc la velsioll lrulïIélique (Scannée en PDF) cIe l'enselrrble des offres (Adlriinistrati\e.

Technique et Finaïtcièles ct dc\'ra porter la lrrc]ltiolr SLlivalrte sur les elrvelol)pes fernrées

1

1
1

1

E h../DC/H+9.SiG.\r\1 1) DIr
POUR L’l'iQt:l PEN'IENI' EN 310Bll,IER DE BU lil':ALT DE-'LA SOUS-PREF 1:C.'’1-URI: DE N1,\ \

B ..\ I. [ o

« A N’ OU \'’RI R QU’EN SEANCE 1)E 1)E POU II.I.EN’I ENT »

1 ,'\lticle 9 – Date et Ireul'e lilr1 Ête de dépôt (les Offl'es
Les Offres seront reçues au Secrétariat de la Préfecture de Tiglrère. au plus tard l,

à 14 Iretll'es.

1
D. OUVERI'tFRE DES PLIS ET EVA LL{ATION DES OFFRES.

1 Alticle l Cb Ollvel'trlle (les I)lis l)al' la Conrllrissiolr llrlel'Ire (le Passatioll (les Nlal'clrés
L’otlvelïtlre des plis se f:lit ell LIII tenrps et aLlra lieLI Ie .. . . .. . . . ... . .. . . .. . . . .. . . . à 15 Ireures paI- IiI
Conrnlissiolr DépallellreIrïale de Passatioll des Vlarcllés elII Faro et Déo dans la salle des conférences tIc
la Préfecture de Tiunère

Seuls les sounlissionnaires peuvent assister à cette séaïlce d’ouvellure ou s'y faire représenter pal u11u

seule peISOlllre de leul clroix dû111elrt lnandaté llrêlrre ell cas de groupenre IIt d’entreprises
Sous peine de reÈet, les pièces du dOSSIer adlllinistl-atif le(lttises doi\'ent être produites en originaux OII

en copies cel-tifiées confonlres par le sel-vice élllettellr oil atltorité adlllinistl-ative compételrtc
confOlmé111eïrt aLix stipulatÈolrs du DC. Elles doivellt être valide du 1110nlent du dépôt de l’Offre datcï
de nloins de trois (03) llrois à colrrptel de la date lilrrite originelle cl’ouvelture des offres oil avoir éte

établies postélieurellrent à la date de signature de l’avis de Deïrratlde de Cotation
En cas d’absence ou de Iron-colrfonrlité d’une pièce dll clossier adlrrinistra tif lors de l’otlverlure clos

plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soL1111issionnaires concernés pour produire OII

I-elrrplacer la pièce ell qllestion
Est déclarée il-lecevabïe et rejetée par la Conllrrissiolr cle l)assatiolr des Marchés :

• les offres pollallt les indications sur l’iclelltité des sotllrlissionnaires,
• les offles parvenues postélietll-enrellt aux dates et tleul-es lilïlites de dépôt.
• les offres sans indicatiolr de l'identité de l’ Appel d'Offres :

1

1

1

1

1
1

1



1

1
• les offl-es non-coïlfol-nles au lllode de soumission :

• toute offre non conforllre aux dispositions du Dossier de Cotatioll ;

En cas d'appel d-offres restleilrt, le défaut de pléselrtatiolr d’une cles copies de l’offl-e finallcière, dans
une enveloppe scellée et lrrarquée « offI-e téllloilr » destilrée à l’orgalrisllre cllargé de la régulation des

Marcllés Publics, entraîne l'ilï-ecevabilité de l'offle du candidat coîrccnlé, dès l'ouveïlure des plis par
la Conllnlssion de Passatioll des Nlalclrés

1

1Article 1 1 - Evaluation des Oflics
La Commission de Passatioll des Marcllés pl-océdel-a à l'évaluation des cotations dans l'ordre suivant :
11.1 Qualification (III soulllissioIlllaile

l.’évaillclli011 cles c)ffies sc fUIr! sltl lcI IIt-lsd cles ct'iïèl-es ci-a}rlès letclllt par le sollnlissiollllail-c
: ICïallt etïfellcÏll cjll ’1111 crilèle lle I)elII èttc iI IcI fi)is éliïtlitlcl!oile el csselltiel :

7 Les critères élilltilrutoires .{ixall 1 les collctiïiolls lllitrilltclles à relllplir lrolll èïle aclllli.'; à
l’évalllaïit)11 salo 11 les cl'iÏèl'cs essettliL’Is. Ils lle doivellï l)as .fëti re 1 ’c)bjel tIe }lotctïit.>II. Le tlotl - l'cspecï
cIe ces cl'itèl'cs etlïlaînc Ie l'e.icI cIe 1 ’c).ffi'c tIlt s(>lllllissiotlt'la ite. j
Il s'agjt notalrlnrent :

1. de la non -production au-delà du délai de 48 11 après l’ouverture des plis2 d’une pièce du
dossier adnlilristratifiugée noir confc)lnle ou absente

2. des fausses déclarations, lrlalrœuvl-es Irauduleuses ou des pièces falsifîées ;

3. Le non-respect du foïlrrat (PDF) prescrit dans le DC :

4. l’absence d’un prix ullitaire qualrtifié clans l’Offie fillancièle :

de l’absence de la clrarte d’llrtéglité

1

1

1
1

1
7 1 .es critères (lits essetltiels (1)l-illlolcliall\- OII clés) attestant cle la cal)acilé lecltllico-y\llallcièle des

cancliclats à exécltlel les 1>le:sla tic)Ils, ollicI cIe l ’(I1) 13el cI ’aj} l'es. 1

1
Il convielll cIe l)réciset.Ït)llltelletltelll les tllvcl(lliiés cIc valiclaliolr (l'l1}1 clilè le èt l)alïil dIt llol lll)le cIe

SOIIS- cl'ilètes tespectés

Les crltères esse n ti els à la qualification des so u 111 i ssi on n aires polleront à titre indicatif sur

> Connaissance de la zone

> Le fornlulaire des léférences du sotllrrissiolllrai re acconlpdglré des justificatifs :

> Le fornlulaire des personnels-clé acconrpagné des diplômes et CV
> Le forlrrulaire des llratéliels à nlobi]iser accompagné des justificatifs :
> Organisation et Métllodojoqje

Respect des forlnulailcs pré\LIS dans le DC
; Les preuves d-ac(,eptatiolrs des conditions du lrrarc]lé

Colrrllrclltûircs sur le C’CAP et spécil'icatiolrs techniques
> La capacité filralrcièle
> Note de présentation gé11érale des offres.

1

1

1

1I.e systèllle rIe llottrtiolr (les (r.f.ïics I)tIr tlîtril)lttioll lles l>oillts est l]roscrit nII profit (III III(Ide billnirc
(Olli orl llï)II) l?otIr les critères élilltilltltoiras.

1
1

1

1

11.2 Cr'itèr'es et Sous cl'itères potlr' l’é\’aluatiolr (létaillée (les offles

> Critères élillli}ltlfoires

1 des critères élilltilratoires servllt à tilre ilrtlicati.fs évalués en .follctioll cles sous critères ci_après :

16
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1
CRrrERES D'EVALUATiON DE L’OFFRE ADMiNiSTRATiF/ FiNANCiERE

PIECE
NID

DESIGN,’\TI ON O UI NON

1

1

Cl’itèr'cs élilrrinatoir'es lela tifs à l’oï-fi'e Ad nI ilristl'ative

La déclaraLion d intcntion dc soumissionncr

L'accord de gl-oupcmc11L le cas échéant

Lc poIl\oir dc signaturc lc cas échéant

Ullc altestatioll cIc lloll faillite établie par le TlibL111al compétc111 ou par la
Clralrrbrc d'llldUStI-iC ct dc Colnlncrcc dll lieu de lésidcncc du

soullrissionnall’e datant de llroilrs cIc trois (03) nlois précédant la date de
reIn iso des OffI-CS

Une attestation de domicilialion bancaire du solllnissionnairc déli\réc par
une ba nquc dc prcnricl- rang agréée par Ic N'1 INFI

1

2

3

41

1

1

1

1

3

6

7

La quillancc d-acllal dc la Dcnlandc dc Colatioll (DC) (bloïltallt 30 000 F
CFA)

U11c attcslallon dc llolr exclusion des nlal-clrés publics déli\ réc par le D(J de
l’ARN’1 P

Une attestation siglléc du Directeur Général cIc la Caisse Nationale de

Plé\-o)-allee Sociale ccrtifiant que le sounrissiollllail-c a satisï’ait à ses

obI]galiolrs \is-à-\-is cIc ladite Caisse datalrt dc llloins de trois (03) nlois

8.

()

10

11

12

13

Le reglstrc cte colllllrel-ce

Une attestation dc confonuilé liscalc limbléc, en cotlrs dc \alidilé qui tient
llcu dc patente. dc bol-deleau cIc la situation lisca]e et du ccrtilicat
d -inrposiliolr
Une attçslatioll d-immatriculalion timbréc

un plan de localisation dc l'clltrepîisc timbré et siu11é par le DG

Nombre de copie exigé et Ull suppoll llu111ériquc contc11a111 la \clsion PDF

dc l clrsellrblc des oI-llcs (Adllrillislrati\c. Tcclllriquc ct Financière)

CI'itèr'es élinlillatoil'es r'clatifs à l'of'fl'e financière

1

1

1
.J1 14 Absence d'un prix unitaire quantifié dans l’offre financière

1 re teclt niqueou nI lssi on

Inc lettre de soutllission si.';née d ilcctcul- de l-Ellllcplisc, Datée et Tilllbl-éc (Tïn1
Ouïiscalc ct Collrmtlllalc

lléslllti1 t

Collna zone /1 Il C

.llcstation dc \-isitc dc site signé sur Oui,Olrnctlr par Ic solllrrissiollllairc

llésultat

lléfél-ences (le l’entl'epl’ise /2 r/?/,’//\’,’x cIc r/,’1 (C)2) lécll isciï ions sillli tai
1-os dIréalisation (pièces .justilicati\cs : copie illtégralc du colILrat. notilicatioll Ou

déllrarrage ct PV de réception pro\isoirc:
l’OS dcmc réalisation (pièces iuslificati\cs : copic illlégralc dt1 contrat, notification Ou

dénrarlage ct PV cIc réccl)tiolr pro\-isoirc

r Critères esselrtiels

1

1

1

1

1

Non l / :

Non } ./ i



1
llésu I tat

D. Respect des f011nulailcs plé\us clans le DC / 2
La clla1lc d-intéqrilé datée ct siunéc

s 1clnenta les et sociales datée et

slqllé c
Résultat

E. Preuves d’acceptation des conclitiolls cle la Lettre-Commallde / 2
Lc CalIÈc1 des Clauses Admillistlati\-cs Palticulièlcs (CCAP) dûment parapllés sur chaque

page et signés à la denlièrc plécédéc dc la lrlclrllolr « 111 et tlpl)rollvé ».

Le Cahier des Spéci[ications Lccllniques (CST) dûmellt palapllés sur cllaquc page et signés à
la dcnriërc DréCédéc dc la lrrcntioll fr /l/ et (iI)l)1-o 11 Té ».

Résultat

F. Commentaires sur le CC.AP et s1)écilications techniques / 1

1 )mMm)m(RÏèàliqucs des
fournitures. assortie d é\-cntucllcs pl-oposiliolrs.

llésuËt ill

G. La capacité fillallcièle /3
Attestation de solvabilité :

Laccès à une ligne de crédit ou autlcs rcssoulccs linancières supérieure ou égale à 08

millions FCFA
Clliffre d’affai l'es :

Bilan des trois (03) dernières allnécs.
L-attestation de n011 abandon de lnarchés au cours des llois dcmièrcs anllécs

Résultat

H. PI'ésellta{ions géllél'alcs cle l’offl’e / 5
Lisibilité dc l'Olïrc
Reliure

Inlcrcalairc cou leu l

Support contcllallt la \’c!sioll llunléliquc dll DC)E
Résultat

Article 12 – Collrl>alaisorr (les cotatioIIS
Elle consIste à

• La vérification des opélatlons alitlllllétlqLles,
procéder aux corrections llécessai i-es :

• L’élaboration d-un tableau des offres

utilisant les prix unitaires eneii

ATTRiBUTiON DE LA LETTRE-CONiNI ANnEE.

Article 13 – Attlibu fion de la Lettlc-Conrnlancle
La Conrnrissiolr Dépallelrrentale de Passation des Vïarclrés proposeïa l’attribution de la Lettre-

Conlnrande à l’Autorité Colltlactallte, dollt elle aura déternrillé que l’Offre est collforlrre pour
l'essentiel aux dispositiolrs dtl Dossier de Collstlltatiolr. et qu’elle est l’Offre la moins-disante.
AI'ticle 14 – Corrllrlrllliqué (le l’Attl'ibtltioll tIe la Lett l'e-Colrrrrlalrcle

Le Maîtle d’Ouvrage Délégué décidela de l’atïlibutioll et ptlbliel-a le résultat de la Delnalrde de
Cotation dans le Journal des N’larclrés édité par l’Organisme en chaI-ge de la Régulation 7 par voie de
presse et/ou par voie d’afflcllage et/ou en ligne sur la platefornre COLEPS aux adresses

1] [1121,b,;w)yIt)&rp.}}ç8121Lb.i.i.ç$.y.!! et ! iLlj ): 1.':\\y:\\,..'!!t}{.diçççy]1$}_ç,!.$.ç.; 33, ell colrr nl 1111 ig ua11t notanllrle11t :
1. Le irolr1 de l’attributaire.
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no

Non l /1

/2

Oui

Oui

Oui 1 Non / 1

Non ! /1

/2

Oui

Noll i /1

/1

Oui

Oui 1 Non / 1

OuÈ

Oui

Non / 1

no
/3

Oui

Oui
Oui

Oui

Non

Noll
Non

Non

lettres pour

/2

1

1

1

1

1

1

1

1

1/1

/1

/ 1
/1

/5
1

1

1

1

1

1
1

1

1



1
2. L’objet de la consultation
3. Le montant de la Lettre-Commande :
4. Le délai d’exécution

Ar'ticle IS – Sjgnature de la Lettl'e-Conrlnallde

Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre colrrnrande préalablement souscrite pili
l’attributaire, sera signée par le Maître d’Ouvrage Délégué lui sera notifiée en vue de l’elrregistrenlcllt
selon la procédure en VIgueur.
AI'ticle 16– Co l'l'u ption et nl anœuvl'e fr'aucl llleuscs
Le Président et les Membres de la Commission Dépallelllelrtale de Passation des Marchés du Faro ct
Déo et les Prestataires doivent observer en tout tenlps, les règles d’éthiques professionnelles les plu,
stlictes. Ils doivent Irotalnnlent s’interdire toute corruption QU toute autre fornre de nlanœuvï-es
fra uduleuses

En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante
(a)Est coupable de « col'l'ul)tiorr » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelcolrqtlc

avantage en vue d’influencer l'action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécuti011
d’une Lettre-Conllrrande

(b)Et est coupable de « col'r'rlption » quiconque forlnr it, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises
par le lnême prestataire sous des nolrrs des sociétés différentes et/ou sur des numéros
d’enregistrement différents

(c)Se livre à des « nlalrœuvr'es fl'auclrrïerlses» quiconque déforme ou dénature des faits afi11

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une Lettre-Collrlnalrde de manière préjudiciable aLI

Maître d’Ouvrage
« 1\'lanœ11vl'e fl'auduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des

soumissionnaires (avant ou après la remise de l’Offre) visant à 111ailltenir allificiellement les prix des
offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et

ouverïe, et à priver le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

PIECE N'3 : MODELES ET ANNEXES



1

1

1

1

1

1

1

3.1 Lettre de Soumission

Date

Demande de Cotation N' /DC/H49/SIGAMP du
mobilier de la sous-préfecture de Mayo Baléo.

pour l’équipement en

A

Monsieur le Préfet du Département du Faro et Déo

1
MonsËeur le Préfet

Après avoir examiné le Dossier de consultation, nous soussignés
offrons de livrer les Equipements en mobilier de bureau de la

sous-préfecture de Mayo Baléo.
Conformément à la demande de consultation et pour la somme de

1

1

1

.F CFA (en lettre) Hors Taxes

.Toutes Taxes comprises
et

FCFA (en Chiffres). Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises pour un délai de

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de
(Nombre de jours) À compter de la date fixée pour l’ouverture des plis

telle que stipulée dans l’Avis de Consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être
acceptée à tout moment avant la fin de cette période

1

1
1

1
1

1

Jusqu’à ce qu’une Lettre-Commande en bonne et due forme soit préparée et signée, ta
présente offre complétée par votre acceptatÈon écrite et la notification d’attribution d’une Lettre-
Commande, constituera une Lettre-Commande nous obligeant réciproquement.

Fait à Le

L’Entrepreneur

21



1

1
1

1

1

13.2 CADRE DU BORDEREAU DES PRIX

N' DESIGNATIONS MATERIELLES
-FmmÇéritabte dossier haut,
accoudoirs, et piétinement réglable accoudoir pivotant
Chaise visiteur en cuir avec accoudoirs

;ina ec sous-main

QTE

l

3

1

P.u P. T 1

1
incorporé

mbITamur (1,6c)*1 ,c)*c),75)

Fauteuil de bureau sËmili cuir
1

Gmno (m2) 12

10

3

1Rideau + traversin

13

14

15

16

20

7_;=r 5000 vv

p-;rasurtenseur
Téléviseur 41 "

Table pour téléviseur

1
1Armoire Haute rangement

mïôîfe basse rangement
BBL

TOTAL
25 1

1
1

1
1

1

1

TVA (19,25%)
IR (5,5%)/2,20/,
TTC

late :

Signature

11



1

1

1
1

1

1

’1'=

1

ESTIMATIF ET QUANTITATIF

N'

1

1
1

1
1

1

1

3

4
7

11

12

13

14

15

16

18

19
20

1
luêtë le présent devis à la somme de :

1
1

1
1

3.3 CADRE DU DEVIS ESTIMATtF. DESCRiPTIF ET QUANTiTATIF
(à remplir par le soumissionnaire)

DESIGNATIONS MATERIELLES
Fauteuil directeur en cuir véritable dossier haut.
accoudoirs, et piétinement réglable accoudoir pivotant
Chaise visiteur en cuir avec accoudoirs

Bureau directeur (2,00*1,0*0,75) avec sous-main
incorporé

QTE

1

3

1

1

P.u P. T

Bureau directeur (1 ,60*1,0*0,75)
Fauteuil de bureau simili cuir

e ilm 12

10

3

Rideau + traversin

OnduËeur 5000 W

Parasurtenseur

Téléviseur 41 '

Table pour téléviseur
Armoire Haute rangement

Armoire basse rangement
Moquette tapis, multicolore (m2)

TOTAL

25

TVA (19,25%)
IR (5,5%) (2,2%)
TTC

Date---..'....,-.--.-...--...--.---...--.--......-..-..--.-.--

Signature du sou missionnaire.



1

1

1

1

1

13.4 TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

Nom des

Sou missionnaires

Conformité I . .
de l’Offre LivFaison

amaAdresse
Prix Total

TTC

Membre de la Commission de Passation des Marchés :

lom Fonction Signature 1

1
1

1

1

24



1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

PIECE N'4 PROJET DE LETTRE COMMANDE



1

1

1

1

1

1

1

1<EI)t'.rBLIQUE DLJ c AMEROLJN
Paix. Travail – Piltrlc

#####8++

REI)U J31. IC (_)l' CAMEI<C)(_)N
l-’caca- \.\’orl 1;iltlrct-l:llltl

+ +>:( ++qe++

RI -:(;ION DICI.:AI )/\MAC)1 JA
88448488 + + +

ADA N'L'\\.VA l{EGiON
::: ):: + +: ):: de ::i ::{ 4 ::: +

l ’)EP,'\RTEMENT DE F ARC) ET DEO
gg 1:c + + i: 43:: :> 8 :g +

FAl{O AND DEC> Dï\’lSIC)N
Ii: ::: 8 8 ::: # ::: :> 4 184

PRÉFECTURE DE 'rïGNEItE
9g ::: # #, 3:: + ):: ::: 4 ::c 8

TIGNERE DiViSiONAL C)FI-- ICE
888#8++++84

sl-l{l,lcjt .Il t}.: iN'l’l:leNil l)l': (}]:s'i-ION
/\ 1 ).\lINIS'l'lIA-!’iVI ': 1 )1 .:S MAI<CI Il':S l)LJï]l.ICS

IN'l-1IIÎN/'\ï.S'I’1<1 JC'1-1 JI<il o!;
Al )MIN IS'l-l</\'1-1 VI ': MANA(ill kII CN'I- OI' PL,Ï13ï,ICS

CON TII AC TS

### ## # ## #

LETTRE COMMANDE N' /LC/H49/SIGAMP PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N'
/DC/H49/SIGAMP DU POUR L’EQUIPEMENT EN MOBILIER DE BUREAU DE

LA SOUS-PREFECTURE DE MAYO BALEO.

1

1MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE : LE PREFET DU DEPARTEMENT DU FARO ET DEO

TITULAIRE 1

1
Tel: .

No R.C.

No CONTRIBUABLE

Fax :

OBJET: L’EQUIPEMENT DE LA SOUS-PREFECTURE DE MAYO BALEO 1LIEU DE LIVRAISON.

DELAI DE LIVRAISON

MONTANT EN FCFA

1–FC

HTVA

T.V.A. (19,25%

IR (2,2% OU 5, 5%

Net à mandater

FINANCEMENT: BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2026 1

1

1

1

1

1

IMPUTATION :

AUTORISATION DE DEPENSE

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE

NOTIFËEE, LE ..

ENREGISTREE, LE ,.....

26



1

1 ENTRE :

L’ETAT DU CAMEROUN, REPRESENTE PAR MONSIEUR LE PREFET DU DEPARTEMENT DU FARO ET

DEO,1

l""“”'""-;''';

l'«"'""’"="~"'»'""~"=»»
D'une part,

1

1 ET

1 Les Ets

?JiPR:. r Te

N'’ Contribuable:

Représentés par leur Directeur Général Monsieur

Dénommé ci-après

1

1

1 « LECO-CONTRACTANT»

1
l"’"’"='"''*

l";='="'“""*’“;*""'';':'

1

1

1

1

1

FAX :

27
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1

1
S ( ) M.MAIRE

CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE
Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
ArlicËe3 : PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Arïicle 4 : TEXTES GENERAUX
Article 5 : ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR
Article 6 : DELAI ET LIEU D’EXECUTION
ARicËe 7 : DOMICILE DU FOURNISSEUR

1

1

1

1

1

1

1

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 8 : ROLE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE
Arlicle 9 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
ArlicËe 10 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS
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Arlicle 19 : REGIME FISCAL ET DOUANIER
Article 20 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT
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Article 23 : RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
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1

1 CHAPITRE I : GENERALITES

Article l'’ : OBJET LA LETTRE COMMANDE

1

1

1

1

La présente Lettre Commande a pour objet l’Equipement de la SousPréfecture de Mayo Baléo.

La description de ces travaux est indiquée à l’article 10 ci-après.

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION LA LETTRE COMMANDE

La présente Lettre-Commande est passée après Demande de Cotation N' /DC/H4g/SI GAM P

du

Article 3 : PIECES CONSTITUTIVES LA LETTRE COMMANDE

Les pièces contractuelles constitutives de la Présente Lettre-Commande sont par ordre de priorité

Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières,

1

1

1

1

- La soumission du cocontractant et ses propositions dans toutes les dispositions non contraires

aux Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses Administratives Particulières ci-dessus cités.

. Le détail estimatif,

Le bordereau descriptif quantitatif.

Article 4 : TEXTES GENERAUX

La présente lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après :

Le décret nc’ 2018/366 du 20 septembre 2018 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire N:-’
1

001/PR/MINMAP/CAB du 25 AvrÈI 2022 relative à l’appËication du Code des Marchés Publics
2. Le décret n'’ 2001/048 du 23 févrËer 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics ;

3. Le décret nc) 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier
des Marchés Publics Les textes régissant les corps de métier :
4. Le Décret N' 2012/074/du 08 Mars 2012 Portant création, organisation et fonctionnement des
commissions de passation des marchés
5. Le Décret N' 02012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du MINMAP;
6. Le Décret N'2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et compËétant certaines dispositions du Décret N'
2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP;
7. Le Décret N'2014/3863/PM du 21 novembre 2014portant organisation de la maîtrise d’oeuvre technique
dans la réalisation des projets d’infrastructure;
8. La loi cadre nc) 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement
9..La Circulaire N'’0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des
marchés publics
10. La Circulaire N'’0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 ( portant instruction relative à l’exécution de la

Loi de Finances 2018, au suÈvi et au Contrôle de l’exécution du Budget de l’État, des Etablissements Publics
Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées, et des Organismes Subventionnés pour
l’Exercice 2026 :

11. Les normes en vigueur ;

12. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre commande

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Article 5 : ATTRIBUTIONS DU MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE, DU CHEF DE SERVICE ET DE

L’INGENIEUR

Pour l’application des dispositions de la Lettre-Commande, il est précisé que : - Les attributions du

Maitre d’Ouvrage Délégué sont dévolues au Préfet du Faro et Déo;



1
Les attributions du Gestionnaire sont dévolues au Sous-Préfet de Mayo Baléo ;

- Les attributions de l’Ingénieur sont exercées par le chef de service Départemental du Patrimoine de

l’Etat du Faro et Déo (MINDCAF).

L’Autorité Contractante est le Préfet du Faro et du Fara et Déo.

Article 6 : DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

1Le délai de livraison des prestations est fixé à trente (30) jours à compter de la date de notification de la

présente Lettre-Commande.

Les prestations se feront à la Sous-Préfecture de Mayo Baléo

Article 7 : DOMICILE DU CC)CONTRACTANT

Le cocontractant fait élection de domicile

A

BP: Tel : FAX:

Toutes les notifications lui seront valabËement faites à cette adresse.

1

1

1

1

1
CHAPITRE II EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE : 1

Article 8 : ROLE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE

Le prestataire a pour mission d’assurer les prestations telles que décrites dans l’article 10 sous le 1

contrôle de l’Ingénieur (voir article 5) et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et

aux spécifications de la présente Lettre-Commande. 1
Article 9 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS n

Les prestations du cocontractant comprennent : l’achat des équipements, livraison, installation, essaÈs B
concluants confirmés par l’ingénieur, les frais d’assurance, une formation des utilisateurs, et un H
accompagnement ou service après-vente et toutes suggestions...

A d i c l e J eOs : p?fsîaq : IP: S: : eDI: n 1 1= =ya: x s u i v a n t s : v o ir Devis Quantitatif etEs tim a til

:eH! c:eo ::1n= = n t s ICTe!L l a :i :s : : x = : c= =El: = ==sE TeTcInTqu :sU : :: Rt rav aux devront être fournis au moment de la 1
1 = = 1= : n1p 2 : R E C E P T I lE111111H) N D E S T R A V A U X 1

Le Maître d’Ouvrage Délégué fixera la date de la réception qui sera effectuée par une Commission

c o m p o s é e c o rn rrl e s u i t : 1

Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son Représentant :

[:'JE=:::'.';1:17:';,::::::’„TÏ': ::::====: 1
L : : :I:I::= =1 : t a n t : =lee:1 == 1

Président :

1

1



1
Elle vérifiera la conformité des prestations avec les prescriptions de la Lettre-Commande et décidera

s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.

En cas de non-conformité des travaux. le cocontractant sera {nvËté à remplir à ses frais les travaux

incriminés

En cas des travaux conforrrle, la CommËssion prononcera la réception. Il sera alors dressé séance

tenante un procès-verbal de réception signé par tous les membres de la Commission et par le cocontractant

Ce procès-verbaË se prononcera sur la quantité du matériel, la qualité des travaux et le respect des clauses

contractuelles

Article 13 : GARANTIE

Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une

défectuosité ou d’une altération précoce du matériel sont à la charge du cocontractant.

Article 14: ASSURANCE ET TRANSPORT

Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu d’exécution doivent être couverts par

une assurance prise par l’entrepreneur. Le Maître d’Ouvrage Délégué doit être dégagé de toutes obligations

L’assurance doit représenter cent dix pour cent (110%) de la valeur CAF des matériels ou matériaux

« à magasiner» sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une

monnaie librement convertËble. Le Maître d’Ouvrage Délégué doit être désigné comme bénéficiaire.

1

1

1

1

1

1

1

1

1
CHAPITRE III :

Article 15 : GENERALITES-PRIX

Le prestataire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour

l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution

Les prix de la présente Lettre-Commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte

obligatoirement de tous les travaux frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.
Article 16 : MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE

Le montant total de la Présente Lettre-Commande s’élève à la somme de

CFA TTC conformément au détail estimatif joint en annexe

Article 17 : MODALITES DE PAIEMENT

17.1 Avance de démarrage

Dès la notificatËon la Lettre-Commande au cocontractant, un acompte correspondant à vingt pour

cent (20 %) du montant de la lettre commande, Toutes Taxes Comprises pourra être accordé au titulaire de

la Lettre-Commande, sur sa demande.

Cet acompte est cautionné à cent pour cent (100 %) par une banque de premier rang ou un

organisme financier agréé par le Ministre chargé des Finances

La main levée de cette caution est délivrée à la réception de tous les travaux, objet de la présente lettre

commande.

DISPOSITIONS FINANCIERES

1

1

1

1

1

1

1

1

francs

1



1
17.2 Echelonnement des Paiements

Les paiements s’effectueront au prorata des prestations exécutées et déduction faite de l’acompte. 1

Le cocontractant est rémunéré sur présentation des factures après réception des travaux.

Article 18 : DOMICILIATION BANCAIRE 1
Le Gestionnaire se libérera des sommes dues au titre de l’exécution de la présente Lettre Commande par

v i r e rrl e n t a u c o=111; =Eb :T= :1 PRoJ /

lE1F111q1b rED :11 1 I: : lE11 111 : 1

IBAN : CM ouvert auprès de au nom de

" 1
Article 19 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

La présente Lettre-Commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur en république du Cameroun 1
Article 20 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept(07) exemplaires originaux de la présente Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés par les 1
soins du cocontractant et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 21 : EDITION ET DIFFusSBâpjrLEE;vTkEIBËTv?Fl:IE DIVERSES 1

Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités aux frais du cocontra(,tant et remis

à l’AutoHté Contractante, le Préfet du FARO ET DEO, qui se chargera de sa diKusËon auprès de tous les l
acteurs impliqués dans le contrat.

Article 22 : LITIGES 1
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentatËve de conciliation par entente

1i r e= = u t d e r è g 1 e rn e n t à 1 1 a m i a b l e 1 t o u t d i ff é rend découlant de la présente Lettre w Commande sera

1enl : : 1 1t: ; ; : ::: :1 IT1 ; 1îcî; l : :lu : :: = :o: :cTarr ::nE ls:pq11;;;TEI ; = : : 1

:=:=;:=:.'“«~-'“'"’'“ "'*'*'''=:':'";';"="'~:*'";«“"';''“"=';'';'"'""»':" l
Article 24 : VALIDITE LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande ne sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et n’entrera 1
en vigueur qu’à sa notification au cocontractant

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1
1

Page... ... ...... ... et dernière la lettre-commande N'’ /LC/H'49/SIGAMP

PASSEE APRES CONSULTATION AVEC

RELATIVE À L’EQUIPEMENT DE LA SOUS- PREFECTURE DE MAYO BALEO

T.V.A. (19,25%

AIR (2,2% ), 5,5%

TTC

Net à Mandater1

1 DELAI D’EXECUTION : Soixante (60) jours

Lue et accepté par le cocontractant,

1

1 le

1

1
1

Signée par l’Autorité Contractante

1 Tignère, le

1

1

1
1

1

1

Enregistrement



1

1
3.3 Tableau de Colrlparaison cles olfl'cs Financières

(

E ,.\C/ 1 149/S IGA All) DtJNO

POUR L’EQUIPENIENT EN NIOBILIER DE BLiR EAU DE LA SOUS PREFECTURE DE
> IA YO liA LEO

Date ti nl ite de lelrlise des offres. . . 1
No Nom des

Soulnissiolrrrail'cs
.'\(ll'esse

(

l’Offl'e f (1 ’exéctlt ion TTC s

(

1

7

3

4

11\lent bles tIc la (:orrllnission cle Passatiolr cles NIa l'clrés
170II Ct iO Il.\ï0111

Siglla tII l'e

1
1

1

1

1



1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

PIECE No5 :
LISTE DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS

AGREE PAR LE MINFI
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1. BANQUES

1

1
1

1

1,

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.
11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

AfrËland First Bank

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFï BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaïse de Banque au Cameroun

Société Générale de Banque au Cameroun
Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank of Cameroon

United Bank for AfrËca.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaoundé ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d’Afrique - Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé
La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

1

1

1
1

1

1

1

1

Il- Compagnies d’assurances

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

Chanas assurances;
Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;
ZénËthe Insurance S.A. :
Pro-Assur S. A ;
Arëa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala

Bénéficial General Insurance S .A,, B.P. 2328 Douala ;
CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

NSI A Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala :

Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala

1

1

1
1

1
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1

1

1

1

1

1

PIECE No6
LISTE DES MODELS



1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

Table des modèles
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1
Annexe n'’ 1 : Déclaration d’intention de soumissionner

1

1
1

1

1

Date

AVIS DE CONSLILTATION

/D(:/1-1+9/SÏGANI P DIT I)OLi R L’Eqllipellrellf ell nrobiliel' de Bureau

de la Sous-jil'él'ecltlle (le NI a)'o et Balé(i

Filraltcclllellt : Budget d’lnvesïissenrelrt Public, Exercice 2026

lllll)lltat ion :

A

1

1

1

Monsieur le Préfet du Dél)allenlent du Paro et D20

N’ïonsieur le Prét'et,

Après avoir exalllillé le Dossiel de collsultatiolr, nous sotlssigllés
_, offrons d’exécuter l’équipe]rrelrt en lrlobiliel de bull-eau de la Sous-

préfecture de lllayo baléo , Colrfornlélrrent à la delrrandc de consultation et pour la sonrlrlc
de : F CFA

(ell lettre) Hols Taxes et

.Toutes Taxes colrlpl-ises FCF A
1

1

1

(en Chiffres)
Nous nous engageons sur les ternres de cette offre pour une période de

(Nonlbre de jours) A compter de ]a date fixée pour l ouverture des plis,
teïle que stipulée dans l’Avis de Collsultatioll : l’offre colrtilluera à nous engageï- et pourra êtle
acceptée à totlt nronlent avant la fin de cette période

1
1

1

1

Jusqt l’à ce qu’ulle Lettre-Colnlllallde ell b01111e et due fcrl111e soit préparée et signée. la
présente offre complétée par votre acceptation écrite et ia notification d’attl-ibLltion d’une Lettre-
Colrrllrdnde, constitLlera une Lettre-Conlnlandc nous obligeant réciproquelrlelrt

Fait à Le

Le Cocontractant

1

1
1
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1
Annexe n' 2: Modèle de soumission

Je, soussigné... .................................. ... ... ... [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement
dont le siège social est à ,.. ... ........................................ . inscrit au registre du comrrterce
de... ... ..................... ... ... ... ... ... ... ...... sous le n'’..

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier
d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres 1rappeler le numéro ef
l’objet de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis
estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel
d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage,
lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à
- ... ... ... ........................................... 1en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
. . ... ... .............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises./en chiffres ef en lettres]

- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de... ... ... ............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ... ... ... ............. jours [indiquer la
durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl]à compter
de la date limite de remise des offres

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de
possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en
faisant donner crédit au compte n'... ... ... ... ... ... ...,............. ouvert au nom
de...................................... .auprès de la banqu€
Agence de... .......

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra
engagement entre nous.

Fait à.................

Signature de. . . . . . . .

En qualité de..
pour et au nom de.

dûment autorisé à signer les sournissions
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1 Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

1 A Monsieur le Préfet du Fa ro et Déo , «l’ Autorité Contractante»

1
Attendu que l’entreprise... ... ... ... ... ............................. ... .., .. ,cÈ-dessous désignée «Ëe

soumËssionnaire», a soumis son offre en date du ... .,. ... ... ... ...,......................... ... ... .. pour
[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres] , ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit
joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer /e montant] francs CFA.

1

1

1

1

1

Nous... . ........ ... ... .. [nom et adresse de la banque],
... ... ... ............................. ... ... .. [noms des signatairesl, ci-dessousreprésentée par... ..

désËgnée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la

somme maximale de [indiquer le montant 1 Francs CFA, que la banque s’engage à régler
intégralement à l'Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et
assignataires

Les conditions de cette obligatËon sont les suivantes

Si le soumissËonnaîre retire son offre pendant la période de validité prévue dans le
Dossier d’Appel d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notËfier I*attribution du marché par l’Autorité Contractante
pendant la période de validité:1

omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire

1 omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),
comme prévu dans celui-ci.

1

1

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant alËant jusqu’au
maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite
sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois
que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est
dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies
et qu’il spécifËera quelle (s)condition (s) a (ont) joué.

1

1

1

1

1
1

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par
l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au
trentième jour inclus suivant la fin du délaË de validité des offres. Toute demande de
l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre
recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais, Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout
ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
/eà

[signature de la banque]
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1Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Banque:
Référence de la Caution: N'’

1

1

1

1

1

A [indiquer Se Maître d’Ouvrage el son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que \ ...................................................... ........... [nom et adresse de l’entreprise],
ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le
marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux 1

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage
un cautionnement définitif, d’un montant égal à 2% du montant de la tranche du marché
correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement. 1

1Nous,.................,.....................................-................-. ........... [Nom et adresse de banque],
représentée......................................,......................... ............... [noms des signataires] , ci-
dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage 1 dans un
délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans
pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit1

toute somme jusqu’à concurrence de ................................................. . . ..... . ... 1en chiffres
et en lettres].

1

1

1
1

1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché
ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent
cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute
modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification
du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date
de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement
retournée sans aucune forme de procédure. 1

1

1
1

1

1

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente
garantie doËt être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au
droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer
surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites

Signé et authentifié par la banque
le
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1 Annexe n' 5:Modèle de caution d'avance de démarrage

1

1
Banque: référence, adresse. .

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de
.[le titulaire] ,au profit du

ÙLïirl à’6ùÇüéë- -iÀa;ii;ëàü ÜL+lé- aIôüçfag e
(« Le bénéficiaire »)1

1

1

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du
bénéficiaire, déclarant que ... ... ... ... .................... ... .. 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de
ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les
conditions du marché ... ... ... ... .................... ... .. du................................. ..... relatif aux

travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres éventuellement] ,de
la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)c7,] du montant Toutes
Taxes Comprises du marché n'’... ... ... ...............................................payable dès la
notification de l’ordre de service correspondant
soit

1

1

1

francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts
respectives de cette avance sur les comptes de
lle titulaËre] ouverts auprès de la banque
sous le n'’... ... ... ...

1
1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure
fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun

1

1

1

1

1

Signé et authentifié par la banque
A......................, ie . . ....

[signature de la banque]
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1

1

1

Annexe n'6 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque: . . .

Référence de la CautÈon : N'... ... ... ...
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]

Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

1

1

1

attendu que ; ... ... ... ................. .................. ...... ... ... .. . [nom el adresse de l’entreprise] , ci-
dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché. à réaliser les travaux de
[Ëndiquer l'objet des travaux 1

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
à 10c7, à préciser 1 du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à
Nous,...
représentée par
des signataires],et ci-dessous désignée «la banque»,

l’entrepreneur cette caution,
[nom et adresse de banque],

........................ ...... ... [noms 1

1

1

1

1

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à
l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum
de.......................,. ... ...... ... ... ... ... [en chiffres et en lettresf, correspondant à [pourcentage
inférieur à 10'7, à préciserl du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à
ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché
modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme(s) dans les limites du montant égal à
[pourcentage inférieur à 10c% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le
décompte défËnitif, sans que le Maître d’Ouvrage aËt à prouver ou à donner les raisons ni le motif
de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne
nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement. 1
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente
(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par
l’Autorité Contractante . 1
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie
devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant
la période de validité du présent engagement 1

1

1

1

1

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
présent engagement et ses suites

Signé et authentifié par la banque

[signature de la banque]
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1
Annexe N')8 : C Il a r te d ’ int cg rit é

INTJTULE DE L’ APPEL D’OFFRES

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’erlgage à l'esl)ectel' les terlrres (le 121 pléselrte clral'tc
d’ in tégr'it é

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

Nous rccollllaissons ct attcstons que llOLIS lle sonrlllcs pas, et qu'aucull des nrenrbres dc nolre
groupelne111 et cIe nos sotls-tlaita11LS II -est, dalls I-tIll des cas suivants :

a) être cil état ou avoir fait 1-objet d 'ullc plocédtlrc dc faillite. de liquidatioll, de règlelrrelrt judiciaire, de
ccssaLioIr d’acti\’ilé ou être dans toute situation allaloguc résultant d-ulrc procédure de lnênlc l\alurc:

b) figurcr sur lcs listcs dc sallctiolls fillancièrcs adoptées par lcs Nations Unies CI tout autre
Paltcnairc TcchIriquc ct Fillancicr, le cadre de la passalioll ou de l-cxécution d’un lrrarcllé ;

c) avoir produit de fausses inforlrratiolrs ou fourni de faux docunrents exigés dans le cadre de

la présente consultation.

1

Nous attestons que llous ne solrrlrres pas, et qu’aucun des menrbres de notre groupement et de
nos sous-traitants ll’est. dans l’ullc des situatiolls de conll il dintérêt sui\alrtes :

a) actionnaire contrôlant le Maître d-Ouvrage ou lllialc contrôlées par le Maître d’Ou\rage, à moins -que

le conflit cn découlant ait été porté à la connaissance de 1= Autorité chargé des marchés publics et
résolu à sa satisfaction :

b) avoir des relations d-affaires ou familialcs a\cc un membre des scrviccs du Maîtrc d'Ou\.’ragc
impliqué dans le proccssus dc passatioll ou dc contI-Ôlc du marché cil résultant, à lnoills que le conflit
en découlant ait été porté à la conïraissallcc cic l'Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa
salisl’action

c) contrôler ou être contrôlé par un aull-c soulnissionnairc, être placé sous le contrôlc dc la même
entreprise qu un autre soulrrissionlrairc, rccc\oÈr d’un autre soullrissionlraire ou attribuer à un autre
soulnissiolrnairc dircctclnclll ou ilrdircctclrlcllt des sub\"cntions. a\'oir lc mênlc rcpréscnLanl légal qU'LUI
autre soumissiolrnailc_ elltl-clcllir dircclcllrclrt ou indirectellrcnt cles contacts avec ull autre
soLlllrissiollnaire nous pcnllcttallt (l’a\’oil et de dolrller accès aux infon11atiolrs colltcllues dans nos
offres respectives, dc les ilrllucllccr, ou d-ilrïluctlcer les décisions clu Maîtrc d’Ou\ragc ;

d) être C11gagé pour une llrission dc collscii qui, par sa nature, risquc dc s’a\:ércr ilïcolnpatiblc a\cc nos
obligations \’is à vis du Maître d-Ou\ragc ;

c) dans le cas d-LInc procédure a\a11L pour objet la passation d’un marché dc tra\atL\ ou
fournit urcs

I. a\’oir préparé iroLls-mênrcs oil a\’oil été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan,
calculs ct auLrçs dOCLllrrcnLS utilisés dans le cadre du processus dc nrisc en concurrence considérée :

2

11. être llous-llrênrcs ou l-ulle cles lil111cs auxquelles nous solrrlrlcs affiliées, rccmtés. ou devant
lêtre, par le Maître d Ouvrage pour effectuer la supclr’ision oû le contrôle des travaux dans le cadre dIt
M arclré

Si nous sommes un éLablisscnlcnl public ou une cnLrcprisc publique. nous attcsLolrs quc nous jouissons
d-tulc autonolnic jtllidiquc ct financière et que nous sollllncs gél-és selon les règlcs dc la

collrptabilité privée, que nous lle solrt pas sous la tutelle du Maître d’Ou\-rage ou du Maîtrc
d-Ou\ragc Délégué concerné. satlfarltorisatioll expresse dc l'Atltol-ité clrargéc des Marchés Publics.

4. Nous nous çnSagçolrs à conrlrrulriqucr sans délai au Maître d Ouvrage; qui en infbnncra
l’Autorité clrargé dcs Marchés Publics. tout cllangclncnl dc situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.
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1

1

1
1

1

1

1

1
1
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1

1

1

Dans le cadre de la passation et de l-e\écullolr du Nlarclré
Nous n avons pas comlrlis ct nous nc collrlrrctLrons pas dc nlallœu\’rçs délo\’alcs (actions OII

omission) destinée à tronrpcr délibérélnclrt autrui, à lui dissinrulçr intentionnellenlcnt des éléments. à
srlrprcndrc ou \icicr son conscnlclnclll ou à lui faire contourner des obligations légales ou
réglcnlclrtaircs cl/ou \iolcr scs règles ilrtcrncs afin d obtenir un béné ficc illégitime

b) Nous n'avons pas colrrlnis ct nous ne comlrlctLrolls bas de lllanœLl\"rcs délo\-alcs (actions OII

omission) contraires à nos obligations légales ou réglcnlclrtaircs cl/ou \’iolcr ses règles internes atilr
d’obtenir un bénéfice illéqjLilnc

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé CL nous nc promcttrons, oflrirons ou accordcrons pas
directcmcnt ou indircctcllrcnt, à

(i) toute pcrsonnc détenant un mandat législatif. cxéctILif, administratif ou judiciaire au sein de 1-Etat,
qu'elle ait été nolnlrrée ou élue, à titre pcrnralrcnt ou non, qu'elle soit rémunérée ou non et quel
que soit son ni\eau lliérarclriquc,
toute autre persollnc qui exerce une follctiolr publique. \’ colrrl)ris pour un orgallisnrc public OII

ullc entreprise publique, ou qui fOLrnÈL un sclricc public. ou
toute autre personne délinie colnlrre agcllt pubIÈc clans 1-Etat, Llll a\antage Inclu dc toute nature.
pour lui-même ou pour une aulle pcrsonllc OLI entité, atilr qu’ËI accompllssc ou s-abstlcllnc
d'accomplir un acte dans l exercice de ses fonctions ol’ficicllcs

d) Nous n-avons pas pronlis, ofl'ert ou accol-dé et trous ne prolrleLtïolrs. of1tIroIrs ou accorderolrs pas
directement ou indircctcnrcnl. à toute pcrsollnc qui dirige linc CIrtité du scclcur pri\é ou Lra\'aillc potll
une telle elltité, en quelque qualité que ce soit, un a\antage inclu de toulc naturc. pour ellc-mêllre Oli
pour uirc autre personne ou entité. ann qu-cIIc accolllplissc ou s-abslicnnc d’acconlplir un acte de

violation dc scs obligations légales contractuelles ou professionnelles.
e) Nous n avons pas pronris offert ou accordé et nous ne l)rolrlcttrolls pas au Maîtrc d-Ou\rage, à ses

collaboralcurs, aux PrésidcnLs aux Actctlrs cn charge du contrôlc dc l’exécution du marché qrli
résultcrail dc la consultation, un avantage ilrdu dc tonIc nalurc susccpLiblc d'ilrflucnccr lctlr
objccli\’ilé

f) Nous n a\’ons pas plolnis. offcrt ou accordé ct nous lle promcILrons pas au Maître d’ou\’ragc, à ses
collaborateurs. aux Présidents et mclrrbl-cs de Conllllissions des lllarclrés ct de sous- colnnrlssloll

danalyse. un avantage illdu de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du
Marché

g) Nous nous abstcllons ct nous proËrrcttons de s-abslcllir dc toute acllon ou pratique collusoirc cl
anticolleurrentic11c a\ant pour objet ou pour effet d'clrrl)êclrcr. dc restreindre ou dc fausser le jeu cIc

la collcurrcnce, notalllnrcnt en tendant à nraintenir artiiicicllcnlcnt les prix des offres à des 111veau\ 11c

corïcspondanl pas à ceux qui résultcraicnt du jeu de la colrcurrclrcc ou à linritcr l'accès au Marcllé Oli

dc libre exercice de la collcurrence par d'autres cïlllcl)riscs.

Nous-nrêmes> les lrrenrbres de notre groupelneïrt et nos sotls-traitants autolisons, le Maître
d’ouvrage et les Commissions des Marchés à exanriner les documents et pièces comptables
relatifs à la passation et l’exécution du N’lalc]lé et à les soumettre pour vérification par
l’ARN’IP ou par tout autre corps de colltrôle de l’Etat
Faute pour Nous 9 de nous colrforlller aux lègles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en

a)

1

1
c)

1 (ii)

1

1

1

(III)

1

1

1

1

1
7.

1 vigLieLir
No 111

1

1
1

1

Sjgn alu l'e

Dûnrent habilité à signer l’offre pour et au nom de
En date du
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